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(54) Chambre de coupure pour un appareil de protection électrique et appareil de protection 
électrique le comportant

(57) La présente invention concerne une chambre
de coupure (7) d’un appareil de protection électrique
comprenant une chambre de formation d’arc renfermant
un contact fixe (4) et un contact mobile (3), lesquels, au
moment de leur séparation, forment un arc (a) entre eux,
ladite chambre de formation d’arc communiquant avec
l’entrée d’une deuxième chambre dite d’extinction d’arc.
Cette chambre est caractérisée en ce qu’elle comporte
une paroi dite d’équilibrage (14), sensiblement pleine sur
au moins sa partie centrale, ladite paroi étant située en

aval de la chambre d’extinction d’arc (9) et étant confor-
mée et agencée par rapport à la chambre d’extinction
d’arc (9), de manière à freiner le flux d’échappement des
gaz de coupure du côté i de la chambre d’extinction (9)
où les gaz vont en premier et à favoriser l’écoulement
des flux de gaz d’échappement du côté opposé j, lesdits
gaz d’échappement étant arrêtés par la partie centrale
de la paroi (14) et s’échappant par les bords de la paroi
(14).
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Description

DOMAINE TECHNIQUE

[0001] La présente invention concerne la chambre de
coupure d’un appareil de protection électrique, compre-
nant une chambre de formation d’arc renfermant un con-
tact fixe et un contact mobile, lesquels, au moment de
leur séparation forment un arc entre eux, ladite chambre
de formation d’arc communiquant avec l’entrée d’une
deuxième chambre, dite d’extinction d’arc.

ETAT DE LA TECHNIQUE ANTERIEURE

[0002] Dans les disjoncteurs connus, notamment les
disjoncteurs limiteurs miniatures, il a été observé
qu’après la commutation de l’arc, et le déplacement de
celui-ci dans la chambre de coupure en direction de la
chambre d’extinction, des phénomènes de reclaquage
se produisent, lesquels dégradent plus ou moins forte-
ment la qualité de la coupure.
[0003] Certains de ces appareils, tels que ceux décrits
par exemple dans les documents EP 1 017 072 ou FR 2
471 661, comportent des éléments formant grilles iso-
lantes situés en aval de la chambre d’extinction d’arc, et
dont les orifices sont destinés à permettre le passage
des gaz générés lors de la coupure d’arc. Le rôle de cette
grille plastique placée contre la chambre d’extinction et
en aval de celle-ci, est d’évacuer et de contrôler le flux
sortant de manière à empêcher le reclaquage entre ailet-
tes à l’arrière de la chambre d’extinction, et d’éviter que
l’arc ne s’établisse en aval.
[0004] Cette grille isolante placée en aval de la cham-
bre d’extinction est réalisée soit par une pièce supplé-
mentaire non fusible (fibre ou plastique thermodurcissa-
ble), ce qui augmente le coût, soit par l’ajout d’une forme
adéquate moulée avec le boîtier thermoplastique, lequel
fond lorsque l’appareil est soumis à plusieurs courtcir-
cuits successifs, ce qui perturbe encore plus l’échappe-
ment des gaz de coupure.
[0005] Il est connu que ces phénomènes de reclaqua-
ge sont dus à une mauvaise insertion de l’arc dans la
chambre d’extinction, cette insertion défectueuse étant
due à une circulation des gaz mal maitrisée.
[0006] En effet, dans la majorité des disjoncteurs, cer-
taines ailettes sont atteintes en premier par les gaz, in-
duisant une circulation des gaz sur les ailettes concer-
nées. En effet, les gaz prennent le chemin le plus direct
et vont donc plus facilement vers le côté de la chambre
opposé aux contacts que vers l’autre côté de la chambre,
le point de départ des gaz étant la zone de contact.
[0007] Suivant la disposition des canaux d’évacuation
en aval de la chambre, cette première circulation peut
gêner voire empêcher la circulation des gaz chauds entre
les autres ailettes, et ainsi empêcher une insertion équi-
librée de l’arc sur la hauteur totale de la chambre. En
effet, l’arc s’insère là où les gaz sont les plus chauds
donc, à l’endroit où les gaz sont les plus conducteurs.

EXPOSE DE L’INVENTION

[0008] La présente invention résout ces problèmes et
propose une chambre de coupure pour un appareil de
protection électrique, ainsi qu’un appareil de protection
électrique le comportant, permettant d’améliorer la qua-
lité de la coupure de manière à améliorer la capacité
énergétique de l’appareil.
[0009] A cet effet, la présente invention a pour objet
une chambre de coupure du genre précédemment men-
tionnée, cette chambre de coupure étant caractérisée en
ce qu’elle comporte une paroi dite d’équilibrage, sensi-
blement pleine sur au moins sa partie centrale, ladite
paroi étant située en aval de la chambre d’extinction d’arc
et étant conformée et agencée par rapport à la chambre
d’extinction d’arc, de manière à freiner le flux d’échap-
pement des gaz de coupure du côté de la chambre d’ex-
tinction d’arc où les gaz vont en premier et à favoriser
l’écoulement des flux de gaz d’échappement du côté op-
posé, les gaz d’échappement étant arrêtés par la partie
centrale de la paroi et s’échappant par les bords de la
paroi. De par ces caractéristiques, l’invention permet de
rééquilibrer la circulation des gaz, en limitant la circula-
tion en certains endroits où elle était satisfaisante au pro-
fit d’un autre endroit où elle était insuffisante.
[0010] Selon une réalisation particulière préférée de
l’invention, ladite chambre d’extinction d’arc comportant
un empilage d’éléments de refroidissement s’étendant
sensiblement parallèlement les uns par rapport aux
autres, cette chambre est caractérisée en ce que la paroi
précitée est très proche de la chambre d’extinction d’arc
du côté où les gaz d’échappement vont en premier et
s’éloigne de ladite chambre au fur et à mesure que l’on
s’éloigne de ce côté de la chambre, de manière à être
éloignée de ladite chambre du côté opposé au précédent
de ladite chambre d’extinction d’arc.
[0011] Cette caractéristique présente l’avantage sup-
plémentaire de supprimer l’utilisation d’une grille isolante
habituellement utilisée pour éviter que l’arc ne s’établisse
en aval de la chambre, et habituellement située par né-
cessité très près de la chambre. Cette grille présentait
en effet, l’inconvénient de fondre au moment de la cou-
pure, ce qui engendrait une obstruction entravant la cir-
culation des gaz d’échappement.
[0012] En effet, cette cloison d’équilibrage remplit la
même fonction que la grille, outre sa fonction première
qui est d’équilibrer la circulation des gaz, ne nécessite
pas d’être placée aussi près de la chambre d’extinction
que la grille, présente une fusion et une vaporisation très
limitées, ce qui lui permet de ne pas perturber l’écoule-
ment des gaz, mais suffit pour maintenir l’arc dans la
chambre. En outre, cette cloison présente également
l’avantage d’être plus robuste qu’une grille, et d’être plus
facile à mouler.
[0013] Selon une caractéristique particulière de l’in-
vention, la chambre d’extinction d’arc précitée comporte
un nombre d’éléments de refroidissement réduit permet-
tant au bloc formé par l’ensemble de ces éléments de
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refroidissement d’être incliné par rapport à la base de
l’appareil, et la paroi précitée s’étend sensiblement pa-
rallèlement à la base de l’appareil.
[0014] Selon une autre caractéristique, la paroi préci-
tée s’étend en formant un angle compris entre 3 et 15°
avec la direction d’alignement des éléments de refroidis-
sement précités.
[0015] Selon une autre réalisation de l’invention, ladite
paroi d’équilibrage présente une largeur variable, cette
largeur étant maximale du côté de la chambre d’extinc-
tion d’arc ou les gaz passent en premier, et étant de plus
en plus réduite au fur et à mesure que l’on se rapproche
de l’autre côté de ladite chambre.
[0016] Selon une caractéristique particulière de l’in-
vention, la paroi précitée est venue de matière avec le
boîtier ou le couvercle de l’appareil.
[0017] Selon une autre réalisation de l’invention, ladite
chambre d’extinction d’arc comportant des moyens de
maintien des éléments de refroidissement les uns par
rapport aux autres, la paroi précitée fait partie intégrante
de ces moyens de maintien des éléments de refroidis-
sement.
[0018] Avantageusement, cette paroi d’équilibrage
précitée fait partie intégrante de la paroi de fond des
moyens de maintien précités des éléments de refroidis-
sement, ladite paroi de fond comportant, autour de ladite
paroi d’équilibrage, des fentes s’étendant sensiblement
parallèlement aux éléments de refroidissement, et dont
la longueur varie d’une extrémité à l’autre de la paroi.
[0019] Ainsi, selon cette réalisation, une même pièce
assure trois fonctions, à savoir le maintien des ailettes,
l’équilibrage de la circulation des gaz, et la limitation des
risques de reclaquage.
[0020] La présente invention a encore pour objet un
appareil de protection électrique comportant au moins
une unité polaire montée dans un boîtier, ladite unité po-
laire comportant une chambre de coupure comportant
les caractéristiques précédemment mentionnées prises
seules ou en combinaison.
[0021] Selon une caractéristique particulière, cet ap-
pareil est un disjoncteur électrique basse tension.

BREVE DESCRIPTION DES DESSINS

[0022] Mais d’autres avantages et caractéristiques de
l’invention apparaîtront mieux dans la description dé-
taillée qui suit et se réfère aux dessins annexés donnés
uniquement à titre d’exemple et dans lesquels :

- La figure 1 est une vue en plan d’un disjoncteur selon
l’art antérieur, illustrant la partie intérieure de l’appa-
reil,

- La figure 2 est une vue en plan similaire à la figure
1, d’un disjoncteur selon une réalisation particulière
de l’invention,

- La figure 3 est une représentation graphique, illus-

trant la tension d’arc et le courant circulant dans l’ap-
pareil en fonction du temps, pour un appareil selon
l’art antérieur et pour un appareil selon la réalisation
préférée de l’invention,

- La figure 4 est une vue en plan similaire aux figures
1 et 2, d’un disjoncteur selon une seconde réalisation
de l’invention,

- La figure 5 est une vue de dessous d’une cloison
d’équilibrage équipant la chambre d’extinction d’arc
d’un disjoncteur selon la figure 4,

- La figure 6 est une vue en plan similaire aux figures
1,2 et 4, d’un disjoncteur selon une autre réalisation
de l’invention,

- Les figures 7 et 8 sont des vues de dessous d’un
élément dit fibre grise destiné à équiper respective-
ment un disjoncteur selon l’art antérieur et un dis-
joncteur selon la figure 6, et

- Les figures 9 et 10 sont des vues similaires aux fi-
gures 1, 2, 4 et 6, d’un disjoncteur selon respective-
ment deux autres réalisations de l’invention.

EXPOSE DETAILLE DE MODES DE REALISATION 
PARTICULIERS

[0023] Sur les figures 1, 2, 4, 6, 9, 10, on voit un pôle
p de disjoncteur miniature comportant un boîtier isolant
B ayant sur sa face avant une manette de manoeuvre M
et sur ses deux faces latérales étroites, des bornes de
connexion 1,2. A l’intérieur du boitier sont logés, comme
ceci est connu en soi, un contact mobile 3 et un contact
fixe 4.
[0024] Le contact mobile 3 est commandé par un mé-
canisme de commande C reliant la manette précitée M
au contact mobile pour la fermeture ou l’ouverture des
contacts.
[0025] Dans ce boîtier sont également logés un dé-
clencheur thermique 5 et un déclencheur électromagné-
tique 6 susceptible de provoquer, en cas de surcharge
ou de court-circuit, une ouverture automatique des con-
tacts 3,4.
[0026] La partie inférieure du boîtier B renferme une
chambre de coupure 7 constituée par une première
chambre dite de formation d’arc 8, communiquant avec
l’entrée d’une deuxième chambre 9, dite d’extinction
d’arc, cette dernière comprenant des ailettes 10.
[0027] Le contact mobile 3 s’étend sensiblement per-
pendiculairement au plan dans lequel s’étendent les pla-
ques, de manière à étirer un arc entre les contacts lors
de leur séparation, dont la direction initiale est sensible-
ment parallèle aux plaques. La chambre de coupure pré-
citée 7 est délimitée latéralement par des cornes d’arc
11,12 reliées respectivement électriquement aux deux
bornes précitées. Ces cornes d’arc sont agencées de
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manière à capter l’arc étiré entre les contacts lors de leur
séparation.
[0028] Un tel disjoncteur étant bien connu des spécia-
listes, il sera inutile de décrire plus en détail son agen-
cement ou son fonctionnement.
[0029] Sur la figure 1, la chambre d’extinction d’arc 9
du disjoncteur comporte simplement à sa partie aval, une
grille 13 réalisée en un matériau plastique, avantageu-
sement venue de moulage avec le boîtier ou le couvercle
de l’appareil. La fonction de cette grille est d’empêcher
l’arc de se reformer derrière les ailettes en aval de la
chambre d’extinction d’arc.
[0030] Sur la figure 2, selon une réalisation préférée
de l’invention, la chambre d’extinction d’arc 9 comporte
une paroi dite d’équilibrage 14 s’étendant suivant un plan
P incliné par rapport à la direction d’alignement D des
séparateurs 10, ou encore le plan de la base 22 de l’ap-
pareil, suivant un angle α d’environ 5° de préférence, de
telle manière que la paroi d’équilibrage 14 soit plus pro-
che des séparateurs 10 du côté i où les gaz pénètrent
en premier dans la chambre d’extinction d’arc 9 (côté
droit de la figure), et plus éloignée de l’autre côté j (côté
gauche de la figure). Avantageusement, cette paroi
s’étend sensiblement sur toute la largeur de la chambre
de coupure, cette largeur étant définie parallèlement à
la base de l’appareil et perpendiculairement au plan de
fixation de l’appareil. Cette paroi est très proche du bloc
d’ailettes, c’est à dire quasiment au contact de celui-ci.
[0031] On notera que la valeur de l’angle précité sera
avantageusement comprise entre 3 et 15 °, et de préfé-
rence de 5°.
[0032] On notera que ce côté où la paroi 14 est la plus
proche correspond au côté opposé aux contacts fixe 4
et mobile 3.
[0033] Ainsi, l’on voit sur la figure 2 que la paroi 14 est
plus proche de la chambre d’extinction 9 du côté de la
corne d’arc 12 située du côté de la surface de fixation de
l’appareil, et s’éloigne peu à peu de cette chambre lors-
que l’on se dirige en direction de l’autre côté.
[0034] Avantageusement, cette paroi 14 est venue de
moulage avec le boîtier ou bien le couvercle de l’appareil.
[0035] Tel qu’illustré sur la figure 4, selon une autre
réalisation de l’invention, la modulation de la section
d’échappement est obtenue cette fois par une cloison 14
s’étendant sensiblement parallèlement à la face arrière
du bloc d’ailettes, et présentant une largeur l de plus en
plus réduite, tel qu’illustré sur la figure 5, de manière à
créer d’un côté à l’autre de la paroi 14, une section
d’échappement s de plus en plus importante, la section
d’échappement s étant la plus réduite du côté ou les gaz
pénètrent en premier dans la chambre d’extinction d’arc
9. Avantageusement, cette paroi présente une forme tra-
pézoïdale.
[0036] Sur la figure 6, selon une autre réalisation de
l’invention, l’on utilise une pièce déjà présente dans l’ap-
pareil, laquelle pièce, appelée fibre grise 15, entoure l’en-
semble des séparateurs 10 du côté de l’échappement et
est destinée à maintenir ces séparateurs de manière à

former un bloc d’ailettes A constituant la chambre d’ex-
tinction de l’arc 9. Cette pièce est une pièce indépendante
des cloisons du boîtier ou du couvercle, et présente donc
une tenue en température meilleure que celle du maté-
riau plastique utilisé pour les cloisons de l’appareil. Il n’est
donc pas utile de l’éloigner, comme ceci est le cas lorsque
l’on utilise une paroi inclinée venue de matière avec les
parois du boîtier.
[0037] Selon cette réalisation particulière, la modula-
tion de la taille de la section d’échappement s est réalisée
en réalisant dans la pièce précitée, de part et d’autre
d’une partie pleine 16, des ouvertures 17 toutes de même
largeur, mais dont la longueur augmente en direction de
l’extrémité de la chambre située du côté j du contact fixe
4, de manière à créer plus d’échappement de ce côté et
moins du côté opposé i.
[0038] Selon les réalisations illustrées sur les figures
9 et 10, la taille de la chambre d’extinction d’arc 9 est
réduite par le fait que le nombre d’ailettes 18 de refroi-
dissement est de 10 comparé au nombre d’ailettes, à
savoir 12, utilisées dans les réalisations précédemment
décrites.
[0039] Selon la réalisation de la figure 9, la direction
d’alignement D des ailettes s’étend sensiblement paral-
lèlement à la base 22 de l’appareil, et c’est la paroi 14
qui est inclinée par rapport à cette direction d’alignement
D et à cette base 22.
[0040] Selon la réalisation de la figure 10, c’est le bloc
d’ailette A qui est incliné par rapport à la base 22 de
l’appareil, ce qui est rendu possible par le fait que le nom-
bre d’ailettes est réduit. La paroi d’équilibrage 14 s’étend
dans ce cas dans un plan parallèle à la base 22 de l’ap-
pareil, et est inclinée par rapport à la direction d’aligne-
ment D des ailettes 18 de la chambre, d’un angle d’en-
viron 5°, de préférence.
[0041] Sur les figures 1 ,2 ,4 ,6 ,9 et 10, la circulation
des gaz générés lors de la coupure est représentée par
des flèches situées à l’intérieur de la chambre d’extinc-
tion d’arc.
[0042] On notera que l’invention, dans toutes les réa-
lisations décrites, permet de supprimer la grille isolante
prévue dans l’art antérieur.
[0043] On notera également que lorsque la cloison
d’équilibrage est de largeur uniforme, celle-ci doit néces-
sairement être inclinée d’un angle compris ente 3 et 15
° par rapport à la direction d’alignement ou la face infé-
rieure des éléments de refroidissement.
[0044] Dans la réalisation de l’invention dans laquelle
la cloison d’équilibrage est de forme trapézoïdale, cette
cloison sera de préférence parallèle à la face arrière des
éléments de refroidissement. Dans ce cas, l’on pourra
jouer sur la forme de la cloison ou bien sur l’angle d’in-
clinaison, celui-ci pouvant varier entre 0 et 15 °.
[0045] On décrira ci-après le fonctionnement d’un ap-
pareil selon l’art antérieur, et selon les différentes réali-
sations de l’invention, en référence aux figures.
[0046] Sur la figure 1, on voit que le flux de gaz dû à
la formation de l’arc, se sépare en une partie b traversant
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la chambre d’extinction d’arc 9 d’un côté i de cette cham-
bre, tandis qu’une autre partie c des gaz est refoulée
dans une zone de turbulence y, la grille isolante 13 placée
en aval de la chambre d’extinction d’arc 9 présentant
ainsi une zone d’échappement direct u et une zone de
refoulement v. Ainsi, comme expliqué précédemment,
l’un i des côtés i,j de la chambre d’extinction 9 est atteint
en premier par les gaz a, induisant une circulation des
gaz sur les ailettes 18a situées de ce côté. Cette première
circulation gêne, voire empêche la circulation des gaz
entre les autres ailettes 18b. Ceci conduit à un refoule-
ment des gaz en amont de la chambre d’extinction 9, et
empêche ainsi une insertion équilibrée de l’arc sur toute
la hauteur de la chambre d’extinction 9.
[0047] Sur la figure 2, les gaz d’échappement sont ar-
rêtés par la partie centrale 19 de la paroi inclinée 14 et
s’échappent par les bords extérieurs 20 de la cloison 14
en direction de l’orifice d’échappement 21 prévu dans le
boîtier B.
[0048] La présence de la paroi inclinée 14 crée, en
aval de la chambre d ’extinction d’arc 9, du côté où la
cloison 14 est la plus proche de la chambre d’extinction
d’arc 9, une zone de circulation freinée w, et du côté où
la cloison 14 est la plus éloignée de la chambre d ’ex-
tinction 9, une zone de circulation facilitée x.
[0049] Ainsi, on obtient un rééquilibrage de la circula-
tion des gaz à travers la chambre d’extinction 9, en limi-
tant la circulation entre les premières ailettes 18a au profit
des autres ailettes 18b.
[0050] En outre, cette réalisation préférée de l’inven-
tion permet de supprimer la grille plastique très proche
de la chambre au profit de cette cloison plus éloignée,
dont la fusion et la vaporisation très limitée ne perturbe
pas l’écoulement des gaz, mais suffit pour maintenir l’arc
dans la chambre.
[0051] On obtient ainsi, grâce à l’invention, une maî-
trise de la circulation des gaz en aval de la chambre, ce
qui permet d’augmenter la tension d’arc moyenne, tel
que ceci est illustré sur la figure 3 qui représente la ten-
sion d’arc et le courant traversant le disjoncteur en fonc-
tion du temps, pour un produit dit de référence corres-
pondant à l’art antérieur et pour un appareil selon la réa-
lisation préférée de l’invention. Ainsi, les courbes d et e
représentent les tensions d’arc respectivement pour le
produit de référence et pour un appareil selon l’invention,
tandis que les courbes f, g représentent les courants tra-
versant le disjoncteur respectivement pour ces mêmes
appareils. On notera aussi l’existence d’une baisse de
pression d’environ 14% dans le cas d’un appareil selon
l’invention. Le courant représenté sur l’échelle de gauche
est en ampères, tandis que la tension représentée sur
l’échelle de droite est en volts. Le temps en abscisse est
en secondes.
[0052] On voit ainsi sur ces courbes, que grâce à l’in-
vention, la tension d’arc monte plus rapidement et plus
haut, permettant ainsi une meilleure limitation (c’est-à-
dire un courant qui monte moins haut et un zéro de cou-
rant obtenu plus rapidement). Par conséquent, l’énergie

traversante (l2dt) est réduite du point de vue énergétique.
On obtient ainsi un gain de 20% : 

[0053] Selon la réalisation illustrée sur les figures 4 et
5, la cloison 14 de largeur dégressive permet d’obtenir,
de la même manière que pour la réalisation précédente,
un rééquilibrage de la circulation des gaz à travers la
chambre d’extinction.
[0054] Selon la réalisation illustrée sur les figures 6, 7
et 8, l’on utilise la pièce appelée « fibre grise 15» connue
pour maintenir les ailettes 18 afin de former la chambre
d’extinction d’arc 9, cette pièce entourant la chambre du
côté de l’échappement, pour d’une part, assurer la fonc-
tion associée à la grille isolante 13 et, d’autre part, assu-
rer un rééquilibrage de la circulation des gaz.
[0055] A cet effet, l’on voit que cette fibre 15 comporte
une paroi de fond 23 comportant une partie pleine 16
présentant une largeur l dégressive comme dans le cas
de la réalisation illustrée sur la figure 4, cette partie pleine
remplissant la même fonction avec les mêmes résultats
que la cloison selon la seconde réalisation illustrée sur
la figure 5, les gaz de coupure étant freinés par cette
partie pleine 16 et s’échappant par les bords 20 de ladite
cloison, à travers les ouvertures 17 prévues tout autour
de cette partie pleine 16.
[0056] Du fait que la tenue en température de la fibre
est meilleure que celle du matériau plastique utilisé pour
réaliser les cloisons de l’appareil et donc la grille isolante,
cette fibre n’a pas besoin d’être écartée de la chambre.
[0057] Le fonctionnement des appareils selon les deux
réalisations illustrées sur les figures 9 et 10 ne sera pas
décrit, car celui-ci correspond à celui de l’appareil selon
la réalisation illustrée sur la figure 2.
[0058] On a donc réalisé grâce à l’invention une cham-
bre de coupure de conception simple permettant de ré-
duire les reclaquages dus à une mauvaise insertion de
l’arc dans la chambre, cette mauvaise insertion étant elle-
même due à une circulation des gaz mal maîtrisée. Ainsi,
grâce aux éléments prévus par l’invention en aval de la
chambre d’extinction d’arc, on augmente le flux gazeux
en amont de la chambre et l’on permet une insertion com-
plète de l’arc. Ceci engendre un gain en robustesse de
l’appareil, sans coût supplémentaire.
[0059] Ainsi, l’on améliore la coupure en maîtrisant la
tension d’arc.
[0060] En effet, l’augmentation de la tension d’arc per-
met de diminuer l’énergie à absorber par l’appareil,
d’améliorer la capacité énergétique des appareils, et ain-
si de limiter tous les dommages dus à un court-circuit.
[0061] L’invention permet également de supprimer la
grille isolante habituellement utilisée, ce qui conduit à
une rationalisation dans la conception des appareils dans
lesquels cette chambre de coupure est destinée à être
utilisée.
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[0062] Bien entendu, l’invention n’est pas limitée aux
modes de réalisations décrits et illustrés qui n’ont été
donnés qu’à titre d’exemple.
[0063] Au contraire, l’invention comprend tous les
équivalents techniques des moyens décrits ainsi que
leurs combinaisons si celles-ci sont réalisées suivant son
esprit.

Revendications

1. Chambre de coupure d’un appareil de protection
électrique comprenant une chambre de formation
d’arc renfermant un contact fixe et un contact mobile,
lesquels, au moment de leur séparation, forment un
arc entre eux, ladite chambre de formation d’arc
communiquant avec l’entrée d’une deuxième cham-
bre dite d’extinction d’arc,
caractérisée en ce qu’elle comporte une paroi dite
d’équilibrage (14), sensiblement pleine sur au moins
sa partie centrale, ladite paroi (14) étant située en
aval de la chambre d’extinction d’arc (9) et étant con-
formée et agencée par rapport à la chambre d’ex-
tinction d’arc (9), de manière à freiner le flux d’échap-
pement des gaz de coupure du côté (i) de la chambre
d’extinction d’arc (9) situé à l’opposé du contact fixe
(4), côté où les gaz vont en premier, et à favoriser
l’écoulement des flux de gaz d’échappement du côté
j opposé au précédent, les gaz d’échappement étant
arrêtés par la partie centrale (19) de la paroi (14) et
s’échappant par les bords (20) de la paroi (14).

2. Chambre de coupure selon la revendication 1, ladite
chambre d’extinction d’arc (9) comportant un em-
pilage d’éléments de refroidissement (10) s’étendant
sensiblement parallèlement les uns par rapport aux
autres, caractérisée en ce que la paroi précitée (14)
est très proche de la chambre d’extinction d’arc (9)
du côté i où les gaz d’échappement vont en premier
et s’éloigne de ladite chambre (9) au fur et à mesure
que l’on s’éloigne de ce côté de la chambre, de ma-
nière à être éloignée de ladite chambre du côté j
opposé au précédent i, de ladite chambre d’extinc-
tion d’arc (9).

3. Chambre de coupure selon la revendication 2, ca-
ractérisée en ce que la chambre d’extinction d’arc
précitée (9) comporte un nombre d’éléments de re-
froidissement (10) réduit permettant au bloc A formé
par l’ensemble de ces éléments de refroidissement
(10) d’être incliné par rapport à la base (22) de l’ap-
pareil, et en ce que la paroi précitée (14) s’étend
sensiblement parallèlement à la base (22) de l’ap-
pareil.

4. Chambre de coupure selon la revendication 2 ou 3,
caractérisée en ce que la paroi précitée (14)
s’étend en formant un angle α compris entre 3 et 15

° avec la direction d’alignement D des éléments de
refroidissement précités (10).

5. Chambre de coupure selon la revendication 1, ca-
ractérisée en ce que ladite paroi d’équilibrage (14)
comporte une partie centrale pleine et en ce que
cette partie centrale pleine présente une largeur (l)
variable, cette largeur (l) étant maximale du côté de
la chambre d’extinction d’arc (9) ou les gaz passent
en premier, et étant de plus en plus réduite au fur et
à mesure que l’on se rapproche de l’autre côté j de
ladite chambre (9).

6. Chambre de coupure selon l’une quelconque des
revendications précédentes, caractérisé en ce que
la paroi précitée (14) est venue de matière avec le
boîtier ou le couvercle de l’appareil.

7. Chambre de coupure selon l’une quelconque des
revendications 1 à 5, caractérisée en ce que ladite
chambre d’extinction d’arc (9) comportant des
moyens de maintien (15) des éléments de refroidis-
sement (10) les uns par rapport aux autres, la paroi
précitée (14) fait partie intégrante de ces moyens de
maintien (15) des éléments de refroidissement (10).

8. Chambre de coupure selon les revendications 5 et
7, caractérisée en ce que la paroi d’équilibrage pré-
citée (14) fait partie intégrante de la paroi de fond
(23) des moyens de maintien précités (15) des élé-
ments de refroidissement (10), ladite paroi de fond
(23) comportant, autour de ladite paroi d’équilibrage
(14), des fentes (17) s’étendant sensiblement paral-
lèlement aux éléments de refroidissement (10), et
dont la longueur varie d’une extrémité à l’autre de la
paroi.

9. Appareil de protection électrique comportant au
moins une unité polaire montée dans un boîtier B,
ladite unité polaire comportant une chambre de cou-
pure (7) selon l’une quelconque des revendications
précédentes.

10. Disjoncteur basse tension comportant au moins une
unité polaire montée dans un boîtier B, ladite unité
polaire comportant une chambre de coupure (7) se-
lon l’une quelconque des revendications 1 à 8.
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